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CONVENTION CONSTITUTIVE DEFINISSANT LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  
POUR LA SELECTION D'UN COURTIER D'ASSURANCE ET D'UN ASSUREUR EN CHARGE : 

 
1) DU PROGRAMME COMMUN DE RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITANT D'AERODROME – 

PERIODE 2024/2029 
 

2) DU PROGRAMME COMMUN DE RESPONSABILITE CIVILE ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT 
– PERIODE 2024/2029 

 
 
ENTRE : 
 
Les exploitants d’aéroport membres de l’UAF, et figurant sur la liste précisée en annexe 1, chacun 
agissant par son représentant légal ou toute personne dûment habilitée aux fins de la présente.  
 

ci-après "les Aéroports" 
 

 
En présence de :  
 
L'Union des Aéroports Français et Francophones Associés (UAF & FA), association déclarée sous la 
référence SIREN 784 855 223 en matière d'activité des organisations patronales et consulaires, dont le 
siège est situé 35 rue de Vaugelas, 75015 Paris. 
 

ci-après "l'UAF" 
 
 

PREAMBULE 
 
Les parties ont décidé de conjuguer leurs efforts en vue de procéder aux passations de marchés dont 
l’objet est défini ci-après. Afin de réaliser ces opérations dans un cadre juridique unique, les parties à la 
présente convention sont convenues du choix d’une procédure d’achat public qui leur soit commune, 
en vue d’optimiser les procédures au regard des coûts et d’assurer au projet une coordination efficace.  
 
Constituées en groupement de commande, tel que défini aux articles L2113-6 à L2113-8 du code de la 
commande publique, les parties confient les procédures de passation des marchés au coordonnateur, 
dans les conditions spécifiées par la convention. Chaque membre du groupement suivra l’exécution des 
marchés pour la partie qui le concerne.  
 
Les parties entendent désigner la Société anonyme Aéroports de la Côte d’Azur (ACA) en qualité 
de coordonnateur du groupement. La présente convention a notamment pour objet d’arrêter les 
modalités de fonctionnement du groupement.  
 
Pour assurer le respect des objectifs de qualité, de maîtrise des coûts et des délais de l’opération, 
chaque membre du groupement s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires au bon 
déroulement des procédures, et à mettre en place les moyens humains et matériels adéquats. 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  

  
 

ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT 
 

Conformément aux dispositions des articles L2113-6 à L2113-8 du code de la commande publique, les 
Aéroports, en présence de l'UAF, sont convenus de constituer un groupement de commandes dans 
l'optique de la sélection, par deux procédures de passation des marchés distinctes : 



Page 2 sur 7 
 

• Pour le programme RC Exploitant d’Aérodrome (RC Générale) :  
o Dans un premier temps, du courtier en charge de la gestion et du placement du 

programme commun RC Exploitant d’Aérodrome ; 
o Dans un second temps, de l’assureur en charge de l’apérition du programme commun 

RC Exploitant d’Aérodrome.   
• Pour le programme RC Atteintes à l’Environnement : 

o Dans un premier temps, du courtier en charge de la gestion et du placement du 
programme commun RC Atteintes à l’Environnement ; 

o Dans un second temps, de l’assureur en charge de l’apérition du programme commun 
RC Atteintes à l’Environnement.   

 
Chaque attributaire sera en charge des prestations commandées pour une durée d’un an renouvelable 
au maximum quatre fois. 
 
Le Groupement n’a pas la personnalité juridique.  
 
 
ARTICLE 2 – MEMBRES DU GROUPEMENT 

 
Sont membres du Groupement, les aéroports dont la liste est précisée en annexe 1. Cette liste pourra 
être modifiée en cas d'adhésion ou en cours de processus ou de retrait du Groupement dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les articles 6-5° et 6-6°.  
 
Chaque membre du Groupement désignera en son sein un référent en charge du suivi de l'exécution 
de la Convention.  

 
 

ARTICLE 3 – DUREE DU GROUPEMENT 
 

Le Groupement est constitué entre les Parties à compter de la signature de la présente Convention et 
se poursuivra pendant la durée nécessaire pour la passation, la signature et l’exécution des marchés 
signés entre le(s) prestataire(s) retenu(s) et chacun des Aéroports. 

 
Dès son entrée en vigueur, elle permet au Coordonnateur désigné à l’article 5 de lancer les procédures 
de passation en vue de la conclusion des marchés identifiés à l’article 1 dans les conditions prévues 
par les articles 5 et suivants. 

  
 

ARTICLE 4 – NATURE ET ETENDUE DES BESOINS 
 

L'identification et la sélection des prestataires chargées des missions faisant l’objet du présent 
Groupement, seront effectuées dans une optique de rationalisation des coûts et en prenant en 
considération les exigences communes des Aéroports ainsi que les particularités techniques, 
opérationnelles et juridiques propres à chaque exploitant concerné.   
 
 
ARTICLE 5 – COORDONNATEUR 

 
La Société anonyme Aéroports de la Côté d’Azur (ACA), exploitant des aéroports de Nice, Cannes et 
Saint-Tropez, est désignée en tant que coordonnateur chargé de la gestion des deux procédures de 
passation des marchés (ci-après le "Coordonnateur").  

 
Il est convenu que chaque membre du Groupement passera le marché pour son propre compte avec le 
titulaire retenu pour chaque lot au terme de la procédure commune. 
 
Chaque membre du Groupement s’engage par ladite convention à signer, au terme de chaque 
procédure organisée dans le cadre du Groupement, avec le cocontractant retenu, le marché à hauteur 
de ses besoins propres tels qu’il les a préalablement déterminés. Toutefois, chaque membre dispose 
de la faculté, à tout moment, de déclarer la procédure sans suite pour un motif d’intérêt général, qu’il 
appartiendra au membre concerné de motiver et de notifier à chaque candidat ou à l’attributaire 
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concerné. Cette décision relève du seul membre du Groupement concerné qui, en cas de faute, en 
assumera seul les conséquences à l'égard des candidats ou attributaires concernés, et pourra être tenu 
d'indemniser le Groupement au titre du manque à gagner et des dépenses engagées en vue de 
l’exécution du marché. 

 
La procédure de passation des marchés choisies est la procédure avec négociation applicable aux 
entités adjudicatrices, conformément aux articles R2124-4 du code de la commande publique. 

 
La mission de Coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération.  
 
 
ARTICLE 6 - MODE DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

 
Article 6-1 : Composition de la commission d’appel d’offres 

 
Une commission d’appel d’offres du Groupement est constituée. 
 
Elle est présidée par le représentant du coordonnateur et est composée des membres suivants :  
 

- un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d’appel d’offres 
de chaque membre du Groupement qui dispose d’une commission d’appel d’offres ;  
 

- pour chacun des autres membres du Groupement, un représentant désigné selon les modalités 
qui lui sont propres.  

 
Seront invités à siéger à la commission avec voix consultative :  
 

- des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence 
dans la matière qui fait l’objet de la consultation ;  
 

- des agents des membres du Groupement, compétent dans la matière qui fait l’objet de la 
consultation ou en matière de marché public.  

 
 
Article 6-2 : Rôle du Coordonnateur 
 
Le Coordonnateur est chargé, pour la procédure commune de passation des marchés précités : 
 

 de définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 
 d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des besoins 

définis par les membres ; 
 d’assurer l’ensemble des opérations de sélection du(des) candidat(s) titulaire(s) : 

 rédaction et envoi de l’avis de marché, 
 réception, enregistrement et ouverture des plis, 
 rapport d’analyse des candidatures, 
 information des candidats, 
 organisation des négociations, 
 rédaction du rapport d’analyse technique et financière ; 

 de notifier les décisions de rejet aux candidats ou soumissionnaires non retenus ; 
 d’informer le(s) candidat(s) retenu(s) ; 

 
Le Coordonnateur réalisera sa mission avec le support matériel et le concours de l’UAF qui collectera 
et centralisera les besoins spécifiques des membres du groupement. L’UAF sera l’interlocuteur privilégié 
des membres. 
 
Article 6-3 : Responsabilité du Coordonnateur  
 
Le Coordonnateur n'est responsable envers les entités membres du Groupement de la bonne exécution 
que des seules missions prévues à l’article 6-2 de la présente convention.  
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Article 6-4 : Mission des membres du Groupement 

 
Pour chacune des deux procédures de passation des marchés, chacun des membres du Groupement 
est chargé de notifier le marché au titulaire retenu à l’issue de la procédure commune dans le respect 
des procédures propres à chacun des membres. 
 
En outre chaque membre du Groupement s’engage à : 
 

 communiquer au Coordonnateur et/ou à l’UAF une évaluation de ses besoins, 
 participer, en tant que de besoin, à l’analyse technique des offres, 
 signer avec le(s) cocontractant(s) retenu(s) un marché à hauteur de ses besoins, sous 

réserve de ce qui est indiqué à l'article 5, 
 assurer la bonne exécution du marché portant sur l’intégralité de ses besoins, 
 informer le Coordonnateur de cette bonne exécution. 
 transmettre au Coordonnateur du Groupement tous les documents, rapports et 

correspondances liés à la procédure de dévolution du marché. 
 
 
Article 6-5 : Adhésion au Groupement de commandes 

 
Chaque membre adhère au Groupement en adoptant la présente convention par délibération de son 
assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance autorisée. 
 
Article 6-6 : Sortie du Groupement  
 
Tout Aéroport souhaitant sortir du Groupement doit annoncer cette intention par écrit adressé au 
Coordonnateur au moins 15 jours avant la prise d'effet de cette sortie. Cette sortie doit être approuvée 
par les autres membres du Groupement. 
 
Le Coordonnateur effectuera alors le bilan comptable et financier de la situation de l'Aéroport sortant, 
qui devra assumer les éventuelles conséquences financières de son retrait. En outre, l'Aéroport sortant 
s'engage à résilier les marchés qu'il a conclus à la suite des procédures communes dès que cela lui est 
juridiquement possible en application des termes et conditions légaux et contractuels applicables à ces 
marchés, et dans le strict respect de ces derniers, ce dont il est seul et exclusivement responsable. Il 
ne pourra plus, à compter de la date d'effet de son retrait, bénéficier des conseils techniques du 
Coordonnateur pour l'exécution de ces marchés.  
 
Si cette sortie entraîne des changements pour la situation et le fonctionnement du Groupement, une 
convention amendée sera élaborée.  

 
 

ARTICLE 7 – MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU 
GROUPEMENT 

 
L'UAF règlera tous les frais relatifs aux procédures liées au marché (frais de publicité, frais de 
reprographie, frais d’envoi, …), ainsi que ceux liés aux déplacements nécessaires du Coordonnateur, 
le cas échéant. 
 
Le Coordonnateur adressera à l'UAF une demande de remboursement chiffrée et détaillée.  

 
Les frais nécessaires à la notification au titulaire du marché ainsi que les frais relatifs à l’exécution du 
marché sont pris en charge par chacun des membres du Groupement pour ce qui le concerne. 

 
Les frais de déplacement et de vie occasionnés par les échanges et rencontres de coordination entre 
les membres du Groupement ou leurs représentants sont à la charge, chacun en ce qui le concerne de 
chaque aéroport membre du Groupement.  
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ARTICLE 8 – MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES REGLEMENTS AU TITULAIRE 
 

Chacun des membres du Groupement, dans le cadre du marché qu’il a conclu avec le titulaire retenu 
au terme de la procédure de groupement de commandes, assure le règlement des dépenses au titulaire, 
notamment sa part d’honoraires au courtier et sa prime d’assurance. 
 
 
ARTICLE 9 – RESILIATION - MODIFICATION  
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment sur décision à l’unanimité des membres du 
Groupement.  
 
La Société anonyme Aéroports de la Côte d’Azur défendra les intérêts du Groupement en justice s’il y 
a lieu, pour ce qui ressortirait de la procédure de passation d’un des marchés.  
 
Chaque membre du Groupement exercera toute action en justice qui se rattachera à la partie qui le 
concerne, en cours d’exécution des marchés. 
 
 
ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES  
 
Préalablement à tout recours judiciaire, les parties s’obligent à négocier, dans un esprit de loyauté et 
de bonne foi, un accord amiable, en cas de survenance de tout conflit relatif à la présente convention, 
y compris portant sur sa validité.  
 
La partie souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception en indiquant les éléments du conflit.  
Durant tout le processus de négociation amiable et jusqu’à son issue, les parties s’interdisent d’exercer 
toute action en justice l’une contre l’autre et pour le conflit objet de la négociation. 
  
A défaut d’accord amiable, les membres du Groupement de commandes entendent soumettre par la 
présente convention les litiges relatifs à la passation du marché à la compétence du Tribunal dans le 
ressort duquel l'Aéroport ou l’Autorité qui a pris la décision attaquée ou a signé le contrat litigieux a son 
siège.  
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La présente convention est signée individuellement par chaque membre du Groupement en deux 
exemplaires originaux dont l’un est conservé par le signataire et l’autre transmis à l’UAF. 
 
 
 
CHOIX DU OU DES PROGRAMMES COMMUNS QUE SOUHAITE REJOINDRE 
L’AÉROPORT (cocher la ou les cases pertinentes) : 
 
 
 RC EXPLOITANT D’AÉRODROME (assurance obligatoire) 
 
 
 RC ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT (assurance optionnelle) 
 

 
 

 
 

Fait à                                , le                 
 

 

 

 
Pour l’Aéroport de (nom de l’aéroport et de la société exploitante) :  
 
Montargis-Vimoy  
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

Cachet 
 
 
 
 

 
 

Signature 
 
 
 

X 
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ANNEXE 1 
Liste des Aéroports membres du Groupement 
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